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Lettre dat6e du 4 janvier 1985, adcessee au Sect&aire 
gbnéral par le Reprgsentant permanent de l'Afghanistan 

aupcés de l'organisation des Nations Unie,; 

J'ai l'honneur de vous informer que, dans une d&laration faite 
le 2 janvier 1985, un porte-parole du Minist&re des affaires etrangeres de la 
République démocratique d'Afghanistan a d6claré ce qui suit : 

l MS forces militaires du Pakistan ont a nouveau, du 24 
au 29 décembre 1904, bombardé la rggion de Barikot dans la province de Kunar 
avec des armes lourdes et de longue portée, a savoir des canons sans recul, 
des mortiers et des mitrailleuses lourdes; A la suite de ces bombardements, 
11 soldats afghans et 8 civils, dont des femmes et des enfants, ont && 
bless6s et des degats consid&ables ont et& causés A des immeubles 
d'habitation. 

A la suite de ces agressions, le responsable du Premier Département 
politique du Minist&re des affaires etrangeres a convoqu6 le Charge d'affaires 
de l’ambassade pakistanaise a Kaboul ce jour a 15 h 15 et iui a signaié que, 
malgr6 les mises en garde et les protestations r&p&6es du Gouvernement afghan 
contre les bombardements et les tirs de roquettes effectues depuis le Pakistan 
contre le territoire de la RBpublique démocratique d'Afghanistan, les 
autorrt&s pakistanaises, loin de mettre fin 3 leurs actes hostiles et 
provocateurs, les avaient au contraire intensifibs. 
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Le MrnistBre des affaire6 BttangBres de An Rbpublique ddmocratique 
d'Afghanistan bli3ve une fois de plus des protestations vdhdmentes contre ce8 
agressions arm&es et ces provocations de la part des autorit pakistanaises 
et exige qu'il soit mis fin immddiatement B cette s6rie d'agressions. Faute 
de quoi, les forces de s6curit6 de la Rbpublique dduocratique d'Afghanistan 
prendront des mesures de r6torsion Energiques, dont les autorités 
pakistanaises porteront la responsabilit6.m 

J'ai en outre l'honneur de vous prier de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la prdsente lettre comme document de l~Assembl4e gdndrale, au titre des 
points intitul8s "Examen de l'application de la Mclaration sur le renforcement de 
la sbcurit& internationale*, *Application des dispositions de s&curit6 collective 
de la Charte des Nations unies pour le maintien de la paix et de la s4curit6 
internationales", l tiveloppement et renforceruent du bon voisinage entre Etats', 
l Règlement pacifique des diffdrends entre Etats' et *Rapport du comit6 sp6cial pour 
1'8laboration d'une convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, 
le financement et l'instruction de mercenaires* , et comme document du Conseil 
de 84curitt5. 

L,*Ambassadeur, 

Representant permanent, 

(SignB) M. Farid ZARIF 
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